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Présentation 
Fédération Française des Télécoms

Création en 2007 /14 membres / Équipe permanente de 9 
personnes

Représenter les intérêts des opérateurs nationaux du secteur 
des télécoms en assurant le dialogue avec les pouvoirs publics, 
la société civile, les entreprises et les élus de tous niveaux de 
collectivités

Accompagner la transition numérique en participant au 
développement des usages numériques et à l’amélioration de 
la couverture numérique
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Généralisation de la 4G 
sur le réseau actuel des opérateurs
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Adoption d’un nouveau thermomètre pour la 
couverture mobile
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Amélioration de la couverture à l’intérieur des 
bâtiments
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https://www.fftelecoms.org/grand-public/ameliorer-couverture-mobile-interieur-habitations/


La réussite de l’accord est conditionnée par la simplification des 
déploiements et un partenariat entre toutes les parties prenantes

Le délai moyen de 24 mois en France pour allumer une antenne 
mobile difficilement compatible avec les impératifs de 
généralisation rapide de la 4G

L’examen du projet de loi ELAN est l’occasion de simplifier le 
régime des autorisations administratives préalables à 
l’implantation d’un site mobile et de rendre moins contraignantes 
les règles d’urbanisme

Un partenariat exemplaire entre les opérateurs, le régulateur, 
l’État, les collectivités territoriales et leurs associations 
représentatives permettra de relever cet objectif de cohésion des 
territoires
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